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après année, un grand nombre de réfugiés, font preuve d’une générosité 

remarquable. La société civile s’est illustrée par un formidable élan de soutien et, 

dans chaque région, de très nombreuses personnes ont spontanément accueilli les 

nouveaux arrivants, leur ouvrant littéralement les portes de leur maison.  

5. Ces exemples positifs peuvent servir de base à une action collective renforcée. 

Les crises des réfugiés et des migrants qui sévissent à travers le monde sont graves, 

mais elles ne sont pas insurmontables si les États agissent de concert et se 

répartissent plus équitablement les responsabilités. Les moyens existent pour mieux 

répondre aux déplacements massifs de populations et leur venir en aide ainsi qu’à 

celle des communautés d’accueil. Dans le passé, des interventions multilatérales 

efficaces ont permis de gérer les mouvements massifs de populations. Il est possible 
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seulement de mobiliser les contributions annoncées à des manifestations 

précédentes, mais aussi de prolonger ces engagements pour s’attaquer aux causes 

profondes des crises et renforcer les réponses que nous apportons collectivement 

aux déplacements massifs de réfugiés et de migrants. La communauté internationale 

http://undocs.org/fr/A/RES/68/4
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migrants vulnérables ne cesse de s’élargir. Cependant, la question des migrations 

n’est pas suffisamment intégrée au travail des mécanismes des Nations Unies 

relatifs à l’action humanitaire et au développement, et l’OIM ne fait pas partie du 

système des Nations Unies.  

 

 

 B. Réfugiés : données et tendances 
 

 

16. Aux termes de l’article premier de la Convention relative au statut des réfugiés 
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19. Les réfugiés sont clairement une source de profonde préoccupation pour la 

communauté internationale. Ces 65 dernières années, les États Membres ont œuvré 

ensemble pour protéger les réfugiés, leur porter assistance et en réinstaller un 

nombre restreint dans des pays tiers, avec l’appui du HCR et l’OIM. Mais cela ne 

suffit pas, la preuve étant notamment que la communauté internationale n’est pas 

parvenue à lutter contre les causes qui forcent les réfugiés à  partir, ou à y remédier. 

L’assistance nécessaire n’est pas toujours fournie à temps ou de façon prévisible, ce 

http://undocs.org/fr/E/CN.4/1998/53/Add.2
http://undocs.org/fr/A/70/709
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d’interdépendance, la migration internationale pourrait bien devenir un phénomène 

encore plus répandu. L’
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massifs en ce qu’elles perpétuent l’exclusion, la marginalisation et la discrimination 

plutôt qu’elles ne les combattent. 

27. Les catastrophes ont toujours entraîné des déplacements de populations et, 

compte tenu de l’augmentation de la concentration démographique urbaine et de la 

hausse probable, en termes de fréquence et d’intensité, des aléas liés aux 

changements climatiques et à la dégradation de l’environnement, elles devraient en 

entraîner encore davantage à l’avenir. On estime qu’en moyenne, quelque 

28 millions de personnes par an ont été déplacées ces huit dernières années
9
. Les 

périodes de sécheresse devraient pousser de nombreux habitants de zones rurales à 

rejoindre les villes, ce qui exercera des pressions sur les marchés du travail et du 

logement. Il ressort des données disponibles que les personnes déplacées à la suite 

de contraintes environnementales ont tendance à se relocaliser dans des zones 

encore plus vulnérables. La hausse du niveau des mers et les phénomènes 
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méconnus, tout comme le nombre de personnes qui sont blessées ou meurent en 

cours de route
11

. Si le HCR a élaboré des rapports sur certains itinéraires et que 

l’OIM a commencé à consigner les décès survenant en transit, il n’existe aucun 

dispositif permettant de savoir systématiquement combien de personnes tentent de 

franchir les frontières internationales, ni combien y laissent la vie.  

31. Le trafic illicite de personnes et la traite d’êtres humains sont considérés 

comme deux infractions distinctes au regard de la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée et de ses Protocoles additionnels 

relatifs au trafic illicite de migrants et à la traite des personnes. Dans le premier cas, 

les trafiquants aident des migrants à franchir illégalement des frontières 

internationales afin d’en tirer un avantage financier, tandis que dans le second, ils 

ont recours à la force, à la contrainte ou à la tromperie aux fins de l ’exploitation de 

leurs victimes, y compris de l’exploitation sexuelle ou du travail forcé. S’il est 

difficile de savoir avec précision le nombre de personnes concernées, on sait que le 

risque de traite augmente considérablement lors des déplacements massifs de 

réfugiés et de migrants. Près des deux tiers des États Membres ont ratifié le 

Protoc
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accélérée sans offrir de garanties adéquates ou enfreignent d’une autre façon leurs 

obligations de non-refoulement. 

34. Pour gérer comme il se doit les flux importants de réfugiés et de migrants, il 

est essentiel de mettre en place des procédures de contrôle rigoureuses. Toutefois, 

en cas de déplacements massifs, les capacités des États de recenser et d ’enregistrer 

les nouveaux venus, ainsi que de leur fournir des papiers sont poussées à leur 

extrême limite. Même les États Membres qui disposent de solides dispositifs de 

protection des droits de l’homme, de traitement des demandes d’asile et de 

recensement des besoins particuliers en matière de protection et d’assistance se 

trouvent parfois dépassés par le nombre considérable d’arrivées. 

35. Certaines personnes ne répondant pas aux critères pour obtenir le statut de 

réfugié ne restent pas moins vulnérables face à la situation dans leur pays d’origine 

ou aux facteurs qui les ont incités à se déplacer, et ont donc besoin de protection. 

Des mesures ont été prises pour gérer de façon plus prévisible les mouvements 

migratoires mixtes et renforcer les dispositifs existants, comme le pl an d’action en 

dix points du HCR relatif à la protection des réfugiés et aux mouvements 

migratoires mixtes
13

 et le Cadre opérationnel de l’OIM en cas de crise migratoire
14

, 

mais d’importants problèmes subsistent tant en principe que dans la pratique.  

36. Les États d’accueil doivent souvent gérer par eux-mêmes les flux migratoires 

massifs. Les mécanismes régionaux de partage des responsabilités ne sont pas 

efficaces et les dispositifs de coopération internationale ne permettent pas de 

mobiliser suffisamment de ressources, financières et autres, pour aider les pays et 

les communautés touchés par les déplacements massifs de réfugiés et de migrants. 

Trop souvent, c’est sur les autorités et les communautés d’accueil du pays de 

première destination que pèse la charge de la responsabilité de ces nouvelles 

arrivées. En dépit des contributions versées par certains donateurs, le financement 

des opérations humanitaires liées aux mouvements de réfugiés et, plus 

généralement, aux flux migratoires mixtes reste insuffisant. En outre, il faudrait que 

l
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question de la mobilité du point de vue de la dignité de l ’homme, et non pas de la 

fermeture des frontières et de la criminalisation.  

 

 

 C. Perspectives à long terme 
 

 

38. Puisque les réfugiés et les migrants qui obtiennent un permis de séjour restent 

généralement assez longtemps dans leur pays d’accueil, les efforts humanitaires 

nécessaires au moment de leur arrivée ne sont pas viables pour gérer durablement 

les déplacements massifs de population. Comme l’a souligné le Groupe mondial sur 

la migration, il est impératif de prendre des mesures à moyen et à long terme afin de 

tenir compte, dans les plans de développement nationaux et locaux, des réfugiés et 

des migrants qui s’installent dans leur pays d’accueil, pour leur donner les moyens 

d’assurer leur subsistance tout en améliorant la résilience et les possibilités de 

développement des communautés d’accueil
15

. Généralement, les gouvernements des 

pays d’accueil doivent dans un premier temps investir pour mettre en œuvre ces 

mesures d’intégration sociale et, à ce titre, ont parfois besoin d’une aide externe. 

Toutefois, à long terme, ces mesures permettent de renforcer le tissu social ainsi que 

l’économie locale. 

39. Les communautés d’accueil subissant les répercussions directes des 

déplacements massifs de réfugiés et de migrants ont besoin de l ’appui et des 

compétences spécialisées des acteurs du développement, comme le Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD), l’Organisation des Nations Unies 

pour l’alimentation et l’agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, la 

Banque mondiale et les banques régionales de développement, qui veilleront à ce 

que les besoins de ces communautés en matière de développement soient satisfaits. 

On s’accorde de plus en plus à penser qu’il faut travailler avec ces communautés. 

Ainsi, la communauté internationale prend davantage 
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des personnes ne soient pas contraintes d’abandonner leur foyer ou leur 

communauté pour assurer leur sécurité ou leur survie. Pour que ces causes 

disparaissent, les engagements pris par les États Membres au fil des ans doivent être 

respectés. Dans la plupart des cas, les mesures à prendre pour s ’attaquer aux causes 

de ces déplacements sont bien connues et de nouvelles listes de recommandations 

ne sont pas nécessaires. Ce qu’il faut, c’est mobiliser la volonté politique et les 

moyens requis pour mettre en œuvre les décisions que la communauté internationale 

a prises dans le cadre de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité et dans 

d’autres instances internationales. Plutôt que de « prévenir » les déplacements 

massifs de réfugiés et de migrants, il convient d’éliminer les causes qui obligent 

ceux-ci à abandonner leur foyer et leur cadre de vie.  

 

  Protéger les personnes lors des déplacements massifs de réfugiés  

et de migrants  
 

53. Le principe fondamental est le suivant : les droits de l’homme de toute 

personne quittant son pays doivent être respectés, indépendamment du statut 

migratoire de la personne en question. La gestion des migrations et les actions 

visant à faire face aux déplacements de réfugiés doivent s’effectuer dans le strict 

respect du droit international des droits de l’homme, des réfugiés et du travail, ainsi 

que du droit international humanitaire.  

54. Les personnes en transit – qu’il s’agisse de réfugiés, de demandeurs d’asile ou 

de migrants – ont droit à une protection. Le droit international impose de prêter 

assistance à « quiconque est trouvé en péril en mer
18

 ». Les États Membres sont 

également tenus de désorganiser les réseaux de trafic et de traite et d ’arrêter et de 

poursuivre ceux qui profitent de ces crimes. Les politiques frontalières et maritimes, 

notamment les procédures de débarquement, doivent respecter les normes relatives 

aux droits de l’homme et l’
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du document du HCR intitulé « La protection des réfugiés et les mouvements 

migratoires mixtes : un plan d’action en dix points ». J’appelle également les États 

Membres à ne pas suivre le mouvement grandissant de sécurisation et de fermeture 

des frontières et à offrir davantage de moyens d`assurer des migrations sécurisées, 

régulières et ordonnées.
 

56. Je suis préoccupé par la tendance croissante qui consiste à criminaliser les 

déplacements irréguliers. Le droit international des réfugiés prévoit expressément 

que le fait que des demandeurs d’asile aient recours à des moyens irréguliers pour 

pénétrer sur un territoire ne saurait être retenu contre eux. Quel que soit leur statut, 

tous les réfugiés et migrants ont droit à une procédure équitable pour déterminer 

leur statut juridique, leurs conditions d’entrée et leur droit de rester sur un territoire. 

De plus, les expulsions collectives ne sont en aucun cas autorisées. J ’invite donc les 

États à envisager des méthodes autres que la détention pour contrôler l ’immigration 

et à prendre l’engagement de ne jamais détenir des enfants à cette fin. 

57. Les droits de l’homme s’appliquent à tous, mais des processus de sélection et 

d’orientation sont nécessaires pour distinguer ceux qui doivent être protégés au titre 

du droit international des réfugiés. Ces personnes doivent être orientées vers les 

autorités compétentes, comme il est expliqué en détail ci-après. Ceux qui ne 

répondent pas à la définition du réfugié peuvent avoir besoin d ’autres formes de 

protection : ainsi, les enfants non accompagnés et les victimes de la traite ou  de la 

violence sexiste devraient recevoir la protection et l ’
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61. Le droit international interdit toute discrimination fondée sur la race, le sexe, 

la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale 

ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. Cette interdiction est 

bien connue et l’histoire nous a enseigné bien des leçons sur les conséquences 

destructrices de la haine. Or, nous vivons à une époque où un discours délétère, 

xénophobe et souvent raciste, s’impose de plus en plus dans de nombreuses régions 

du monde. Ce climat favorise la discrimination contre les réfugiés  et les migrants 

dans différents domaines, par exemple l’éducation, l’emploi, la santé et le logement, 

et porte atteinte à leur dignité. Pour remédier à ce problème, j ’ai décidé de lancer, 

sous la bannière de l’ONU, une campagne mondiale de lutte contre la xénophobie 

en insistant sur l’importance des contacts personnels et directs entre les 

communautés d’accueil et les réfugiés et migrants.  

62. J’espère que cette campagne fera ressortir notre humanité commune et 

insistera sur le rôle positif des réfugiés et des migrants. J’espère aussi qu’elle 

bénéficiera du vaste appui des États Membres et d’un large éventail d’acteurs de la 

société civile dans tous les pays
20

. 

63. De nombreux réfugiés et migrants restent en marge des sociétés dans 

lesquelles ils vivent. Cette situation nie leur potentiel humain et est une source de 

difficultés économiques et de tensions sociales. Une meilleure approche consiste à 

intégrer les réfugiés et les migrants dans tous les domaines de la vie sociale, 

culturelle et économique, ce qui leur permet d’exprimer leur potentiel et d’apporter 

une contribution positive à l’économie et à la société des pays d’accueil et favorise 

aussi la cohésion sociale. L’
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des droits de l’homme et les associations de réfugiés et de migrants devraient être 

encouragés à jouer un rôle plus actif et les États Membres devra ient établir des 

partenariats avec ces divers intervenants. Vu l’importance de l’emploi et des 

moyens d’existence dans les politiques d’intégration, j’appelle les États Membres à 

se tenir prêts à aider les administrations, les organisations patronales et syndicales et 

d’autres acteurs du monde du travail à faire face aux répercussions considérables 

qu’ont les afflux massifs de réfugiés et de migrants sur le marché du travail.  

67. Les politiques nationales d’intégration devraient également veiller à ce que les 

migrants et réfugiés soient pris en compte dans les stratégies de développement et 

plans d’adaptation nationaux, ainsi que dans les plans-cadres des Nations Unies 

pour l’aide au développement. Il convient d’assurer une cohérence entre les 

politiques migratoires et d’autres domaines, par exemple en ce qui concerne le 

recrutement et les envois de fonds, le perfectionnement et la reconnaissance des 

compétences, la dégradation de l’environnement et les changements climatiques, le 

développement agricole et rural et l’emploi des jeunes. La coopération entre les 

différents organismes internationaux de développement et d’aide humanitaire doit 

être renforcée afin que les États reçoivent l’appui dont ils ont besoin dans tous les 

domaines, y compris à l’échelle des administrations locales. Je suis déterminé à 

créer de telles synergies au sein du système des Nations Unies.  

 

 

 B. Meilleur partage des responsabilités et plan d’action  

global pour les réfugiés  
 

 

68. En raison des nouveaux conflits et des conflits qui perdurent, le nombre de 

réfugiés dans le monde a atteint un niveau sans précédent. Il est urgent d ’assurer un 

meilleur partage des responsabilités afin que leurs droits soient protégés et que les 

conséquences de leur fuite ne soient pas supportées de façon disproportionnée par 

certains États et régions situés à proximité de leur pays d’origine. Cet objectif 

constitue une priorité à l’échelon mondial. Une série d’engagements que les États 

Membres pourraient prendre au plus haut niveau pour protéger les droit s des 

réfugiés tout en apportant un appui efficace et prévisible à ceux qui sont touchés par 

ces mouvements de population est présentée dans la section VII sous la forme d ’un 

pacte mondial sur le partage des responsabilités concernant les réfugiés  

69. La coopération entre les États Membres et le partage des responsabilités est au 

cœur du régime international de protection depuis sa mise en place au début du XX
e
 

siècle. Le préambule de la Convention ]  d auaui 3 l]MÉ esr o!  r  sembam Cḓer s
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procurer des produits de première nécessité (aliments, eau, logement , vêtements 

etc.) et de contribuer au développement de l’économie locale. 

81. Pour promouvoir l’autonomie des réfugiés, il faut reconnaître leur droit de 

séjour et prendre l’engagement d’élargir l’accès au travail légal lorsque cela est 

possible. Il convient d’intégrer les réfugiés, y compris les femmes et les jeunes,  

dans ces programmes pour faire en sorte que leur savoir -faire et leurs compétences 

contribuent à leur protection et à celle de leur voisinage.  

82. Aucun enfant réfugié ne doit être laissé pour compte. L’accès à l’éducation 

constitue une protection fondamentale pour les enfants et les jeunes qui ont été 

contraints de quitter leur pays. L’enseignement primaire devrait être obligatoire et 

ouvert à tous les enfants réfugiés. Les possibilités d’apprentissage à tous les 

niveaux, notamment dans le secondaire et l’enseignement supérieur, devraient être 

élargies. L’éducation contribue à résoudre les problèmes en donnant aux enfants et 
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 C. Faciliter des migrations sûres, régulières et ordonnées 
 

 

87. Actuellement, la plupart des migrations se déroulent en toute sécurité et en 

toute régularité. La majorité des quelque 250 millions de migrants dans le monde 

quittent leur pays d’origine, passent par des pays de transit et parviennent jusqu’à 

leur pays de destination sans encombre. Néanmoins, ce n’est pas le cas de tous les 

migrants, notamment dans les situations de déplacements massifs, souvent 

dangereux, qui font l’objet du présent rapport. Je demande à tous les États Membres 

de redoubler d’efforts pour faciliter les migrations en vue de l’élaboration d’un 

pacte mondial pour des migrations sûres, régulières et ordonnées.  

88. Ce pacte repose sur le principe selon lequel tous les migrants, quel que soit 

leur statut migratoire, ont droit au respect, à la protection et à l ’exercice effectif de 

leurs droits de l’homme, conformément aux instruments internationaux 

fondamentaux en la matière. Outre ceux évoqués à la section VII ci-après, plusieurs 

autres instruments juridiques internationaux accordent des protections spécifiques 

aux travailleurs migrants, tels que la Convention internationale sur la protection des 

droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, ainsi que les 

conventions applicables de l’Organisation internationale du Travail, notamment la 

Convention concernant les travailleurs migrants (n
o
 97), la Convention de 1975 sur 

les travailleurs migrants (n
o 

143) et la Convention concernant le travail décent pour 

les travailleuses et travailleurs domestiques (n
o 

189), qui vient d’être adoptée. De 
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91. Des directives ont été élaborées par des organisations et des organismes 

internationaux tels le Programme de l’OIT pour une migration équitable
22

, le Cadre 

multilatéral de l’
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du fait des répercussions que pourraient avoir ces retours sur les services sociaux, 

les marchés du travail, la cohésion sociale et la stabilité.   

94. Par ailleurs, plusieurs États Membres ont adopté des mesures visant à accorder 

une protection temporaire ou permanente aux victimes de la traite ou d’autres 

formes d’exploitation, mais il ne faudrait pas subordonner cette protection à une 

obligation pour les victimes de coopérer avec les forces de l ’ordre. J’encourage les 

États Membres qui n’ont pas élaboré ce type de mesures à le faire. Des cadres de 

protection nationaux et régionaux pourraient être mis au point, y compris au moyen 

d’entités économiques régionales telles que la Communauté économique des États 

de l’Afrique de l’Ouest, de processus consultatifs régionaux sur la migration et 

d’instances interrégionales, afin de créer un environnement plus prévisible et plus 
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 VII. Engagements mondiaux face aux déplacements  
massifs de réfugiés et de migrants 
 

 

99. J’invite instamment les États Membres, qui participeront à la réunion plénière 

de haut niveau du 19 septembre, à saisir pleinement l’occasion qu’offrira cette 

réunion pour prendre, au plus haut niveau, de nouveaux engagements mondiaux face 

aux déplacements massifs de réfugiés et de migrants, qui reposeront sur les trois 

piliers suivants : 

 

 

 A. Pilier 1 : Garantir la sécurité et la dignité des réfugiés  

et des migrants au cours des grands mouvements migratoires  
 

 

100. J’exhorte les États Membres à :  

a) Assurer la protection, la dignité et les droits de l’homme des réfugiés et 

des migrants, dans le respect des obligations juridiques que leur imposent les neuf 

instruments internationaux fondamentaux relatifs aux droits de l ’homme
28

 et de 

toutes les dispositions applicables du droit international humanitaire, du droit 

international des réfugiés et du droit international du travail;  

b) Appliquer intégralement le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, y compris les mesures de réduction de la pauvreté;  

c) Mettre en œuvre d’urgence les mesures d’atténuation des risques relatifs 

aux catastrophes, telles qu’énoncées dans le Cadre de Sendai pour la réduction des 

risques de catastrophe (2015-2030); 

d) Prendre les mesures nécessaires pour appliquer intégralement l ’Accord 

de Paris, adopté en décembre 2015 par la Conférence des Parties à la Convention-

cadre des Nations Unies sur les changements climatiques;  

e) Utiliser leurs ressources collectives pour prévenir les conflits armés et 

veiller à ce qu’ils soient réglés de manière rapide et durable, en tenant compte des 

recommandations correspondantes des trois examens indépendants effectués en 

2015 sur la paix et la sécurité
29

 

http://undocs.org/fr/A/70/709
http://undocs.org/fr/A/70/95
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ii) 
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a) Participer à une action globale d’assistance aux réfugiés en collaboration 

avec toutes les parties prenantes, dans le cadre d’une démarche globale, avec 

l’ensemble de la communauté internationale, y compris l ’ONU, les organisations 

internationales, les autorités locales et nationales, les partenaires de la société civil e, 

les milieux universitaires, le secteur privé et les médias;  

b) Définir, en temps opportun, les contributions des États Membres au plan 

d’action global pour les réfugiés; celles-ci peuvent prendre diverses formes, 

notamment un appui financier et en nature, une aide technique, la mise en place de 

mesures juridiques ou politiques, la mobilisation de personnel ou la mise à 

disposition de lieux de réinstallation. Les pays peuvent également envisager 

d’autres procédures d’admission des réfugiés et veiller à faire des contributions qui 

soient globalement proportionnées aux besoins des réfugiés,  selon les capacités de 

chaque État Membre;  

c) Mobiliser des ressources financières pour satisfaire aux besoins 

humanitaires recensés dans le cadre du plan d’action global pour les réfugiés et de 

la stratégie humanitaire plus large, le cas échéant, et accroître le financement du 

développement au début des déplacements, afin de répondre aux besoins des 
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une conférence intergouvernementale sur la migration internationale en 2018 en vue 

de l’adoption de ce pacte; 

b) Veiller à ce que le pacte mondial pour des migrations sûres, régulières et 

ordonnées soit fondé sur la constatation selon laquelle tous les migrants, quel que 

soit leur statut, doivent se voir accorder la protection, le respect et la réalisation de 




